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..e gouvernement vient de remettre 
au Conseil d'Etat un projet de règlement 
d'administration publique relatif à la 
réorganisation générale du corps des 
sapeurs-pompiers, prescrite par la loi 
du 25 août 1871 Cotte réorganisation 
doit être entièrement effectuée, dans 
toute la France, dans le délai d'un an 
au plus lard. 

Tout en restant spécialement chargés 
des secours contre les incendies, les 
corps des sapeurs-pompiers pourront 
être exceptionnellement appelés à con
courir à un service d'ordre, ei à fournir 
des escortes dans les cérémonies publi
ques. Ils relèveront du ministre de l'in
térieur et pourront recevoir des armes 
de l'Etat. 

III seront organisés par communes, 
en vertu d'arrêtés préfectoraux ; ils 
pourront être suspendus ou dissous ; 
la suspension sera prononcée également 
par arrèlé préfectoral ; mais la dissolu-
lion exigera un décret du Président de 
la République. 

Lesofficiersserontnomméspar le Pré
sident de la République et les sous-offi
ciers et caporaux, par les chefs des 
corps. 

Les compagnies seront de ol hommes 
au moins, de 230 au plus, Le service 
dans chaque commune sera réglé par 
un arrêté municipal. 

Dans sa séance du 24 janvier, le 
Conseil d'Etat a rendu deux décisions, 
l'une annulant la délibération du conseil 
municipal de Toulon qui confiait à des 
instituteurs laiques tous les établisse
ments d'instruction primaire, l'autre 
rejetant la requête du maire de Roanne, 
tendant a faire annuler un arrêté par 
lequel le préfet de la Loire avait rapponé 
unedécision deson prédécesseur approu
vant une délibération du conseil muni
cipale de Roanne en faveur de la subs
titution de l'enseignement laique à 
l'enseignement congréganiste dan.s celte 
ville. 

* 
M. Fresneau, député, vient d'écrire 

une lettre de fé'icitatiois au journal 
YAstemblèe nationale. On y remarque 
le passage suivant : 

€ Vaus Iravaillez à la paix sociale en 
dehors de cotte Assemblée comme nous 
y travaillonsen dedans et par les mêmes 
moyens. Même dans l'Assemblée, nous 
ferons de la paix sociale avec vous, 
aussi résolus que VOJ* l'êtes à ne point 
nous payor de mois, à ne pas nous en
dormir dans un optimisme invole.» 

La lettre de M. Fresneau e^t suivie 
d'une réponse de M. Le Play, ie ro'iier-
ciant de ses encouragements. II. Ec 
Play déclare qu'il faut rétablir I ordre 
inoral en développant surtout ces deux 
considérations i 

HMHnfrîawr. rfuna l*« w*v"M"1-

D'eu. Celte loi est lcdécalogue. Depuio 
les premiers âges, elle a assuré la pros
périté à tous les peuples qui l'ont res
pectée ; et, comme l'a déclaré, le 9 jan
vier dernier, un illustra prélat, membre 
de 1 Assemblée nationale, elle est le vrai 
point de ralliement de la majorité ; 

» 2° Faire passer, dans les institu
tions, les principes et la pratique du 
Décalogue. En ce ralliant à ce précepte, 
l'Assemblée s'appuiera solidement sur 
l'expérience du genre humain. Elle 
marchera à la réforme et à la pais par 
une voie sûre, dès qu'elle aura aban
donné le champ illimité de l'invention et 
de la fantaisie. 

» L'accomplissement de ces deux 
derniers devoirs résoudra les difficultés 
de I;' q-M'sdon sociale. » 

LOI SUR L'IVRESSE 
VOTKK l'.VR L'ASSEMnLKB LE 23 JANVIER 187 3 

Article, i " . Seront pun is d 'une a m e n d e 
de ! à j francs inclusivement ceux qui 
seront t iouvés en état d'ivresse manifeste 
dans les rues, chemins , places, cafés, caba
rets ou autres l ieux publ ics . 

Les articles 474 01483 du Code pénal seront 
applicables à la contravent ion indiquée au 
paragraphe précédent . 

Ar l . 2. Eu cas de nouvelle récidive, con
formément à l 'article 4??3, dans les douze 
mois (jui auront suivi la deuxième condam
nat ion, l ' inculpé sera t radui t devant le 
t r ibuna l de police correctionnelle et p u n i 
d ' unempr i sounemen t de six jou r sà un mois 
et d 'une amende de 10 à 300 fr. 

Quiconque a y a n t été condamné en police 
correctionnelle pour ivresse, députa mo ins 
d 'un au , se sera de nouveau rendu coupable 
du même dél i t , sera condamné au m a x i -
m u u des peines indiqués au paragraphe ' 
précédent , lesquelles pour ron t être élevées 
ju squ ' au double . 

Art . S. Toute personne qu i aura été con
damnée deux fois en police corieclionnelle 
pour délit d'ivresse manifeste, conformément 
à l ' a i l i c l e précédent, sera déclarée par le se
cond jugemeuL incapable d'exercer les droi ts 
suivants : 

lu De vote et d'élection ; 
2" D'éligibilité ; 
3° D'être appelée ou n o m u n e a u x fonc

tions de ju ré ou aut res fonctions p u b l i q u e s , 
ou aux emplois de l ' adminis t ra t ion ou 
d'exercer ces fonctions ou emplois ; 

4" De port d 'armes ; 
Pendan t deux uns à par t i r du jour où la 

condamnat ion sera devenue irrévocable. 
Art . 4. Seront punis d 'une amende de 1 à 

;i francs inclusivement les cafetiers, cabare-
tiers et autres débi tan ts qu i auron t donné à 
boire à des gens manifes tement ivres ou qu i 
les auront reçus d a n s leurs é tabl issements , 
ou auront seivi des l iqueurs alcooliques à 
des mineurs âgés de moins de seize ans ac
complis. 

Toutefois, darjs le cas où le déb i tan t sera 
prévenu d'avoir servi des l iqueurs alcooliques 
à un mineur Agé de moins de seize ans ac
complis, il pourra prouver qu ' i l a été indu i t 
eu erreur sur l'âge d u mineur ; s'il fait cette 
preuve, aucune peine ne lui sera applicable 
de .̂ e chef. 

Les articles 47 i et 584 d u code pénal se
ront applicables a u x contravent ions indiquées 
aux paragraphes précédents . 

A r t . 5 . Seront pun is d 'uu emprisonne
ment de six jours à u n mois et d ' une amende 
de 10 à 300 francs, les cafetiers, cabaret iers 
et autres déb i t an t s qu i , dans les douze mois 
qui au ron t suivi la deuxième condamnat ion 
prononcée en ver tu de l 'article précédent, 
auront commis u n des faits prévus audi t a r 
t ic le . 

Quiconque a y a n t été condamné en police 
correctionnelle pour l 'un ou l 'autre des m ô 
mes faits, depuis moins d 'un an , se rendra 
de nouveau coupable de l 'un ou de l 'autre 
de ces faits, sera condamné au m a x i m u m 
des peines indiquées au paragraphe précé
den t , lesquelles pourront être portéds jus 
q u ' a u doub le . 

A r t . O . Toute personne qu i aura subi deux 
condamnat ions en police correctionnelle pour 
l 'uu ou l 'autre des déli ts prévus eu l 'article 
précédeut , pourra être déclaiée par le second 
jugement incapable d'exercer tout ou par t ie 
des droi ts indiqués eu l 'article 3 

Dans le même cas, le t r ibuna l pour ra 
ordonner la fermeture de l 'é tabl issement 
pour u n temps q u i ne saurai t excéder un 
mois, sous les peines portées par l 'article 3 
du décret du 29 décembre 1851 . 

Il pourra nussi, sous les mêmes peines, 
in terdi re s e u l e m e n t au débi tan t la faculté de 
l ivier d 3 s boissons à consommer sur place. 

Ai t . 7 . Scia pun i d ' u u empoisonnement 
de s ix j o u r s à un nioL-., et d 'une amende de 
IG à 31'Oi'r-, qu iconque au ia fait b i i ro ju squ ' à 
l'ivre»»* u u mineur Agé de moi us de sciae 

tant de boissons qu i , ayan t subi une condam
nat ion en ver tu du paragraphe précédent, 
se sera de nouveau î cndu coupable, soit d u 
même fait, soit de l 'un ou de l 'autre des faits 
prévus on l'article 4 , 1 ° , dans le délai ind iqué 
en l ' a r t i c l e 5,2°. ÏL 

Art . 8. Le t r ibunal correctionnel, dans 
les cas prévus par la présente loi, pourra 
ordonner que son jugement soit affiché à 
tel nombre d 'exemplaires et en tels l ieux 
qu ' i l i n d i q u e r a . 

t r t . 9. L'art icle 403 du Code pénal sera 
applicable aux peines d 'empr isonnement et 
d 'amende portées par la présente loi. 

L 'art icle 5? du même Code ne sera pas 
applicable aux déli ts prévus par la présente 
loi. 

Ar t . 10. Les procès-verbaux consta tant les 
infractions prévues dans les ait icles précé
dents seront t r ansmis au procureur do la 
Républ ique , dans les trois jours a u p lus 
tard, y compris celui où aura été reconnu le 
fait sur lequol ils sont dressés. 

Ar t . 1 1 . Toute personne trouvée en é ta t 
ù ' ivresse d a n s les rues, chemins , places, ca
fés, cabarets ou aut res l ieux publ ics , pourra 
être, par mesure de police, conduite à ses 
frais au poste lia plus voisin, pour y è l ie 
r e t enue j u squ ' à ce qu'elle ai t recouvré ?a 
raison. 

A r t . 12. Le texte d e l à présente loi sera 
aftiché à la porte de toutes les mairies et 
dans la salle pr incipale de tous les cabarets , 
calés et autres débi ts de boissons. 

Un exemplaire eu sera adressé à cet effet à 
l"us les n u i r e ; et à tous les cabarets , cafe
tiers et aut res déb i tan ts de boissons. 

Toute personne qu i aura détrui t ou lacéré 
le texte affiché sera condamné*)! une amende 
de 1 à :i fr. et aux frais du rétabl issement 
de l'affiche. 

Sera pun i de même tout cabarelier,cafetier 
ou d é b i t a n t chez lequel ledit texte ne sera 
pas t rouvé affiché. 

Ar t . 13. Les gardes champêtres sont char 
gés de rechercher , concur remment avec les 
aut res officiers de police judic ia i re , chacun 
sur le lerriloilc sur lequel il est a.-se.meuté, 
les infractions à la piésente loi . l is dresseront 
des procès-verbaux pour constater ces i n 
fractions. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jovrnal 

ds Roubaix.) 

Par is , 28 j anv ie r . 

Je n'ai pas besoin de vous dire que la 
vraie séance de l'Assemblée s'est passée, 
hier, hors de la salle de ses délibéra
tions. Tout l'intérêt était concentré dans 
le bureau où délibérait la Commission 
des Trente sur le grave sujet de l'ad
mission de M. Thiers à la tribune les 
jours d'interpellation. Dès neuf heures 
du matin, la majorité de la Commission 
s'était réunie comme je vous l'ai dit, 
pour adopter des hases communes ; et 
nous devons à tous les groupes de droite 
cette justice qu'ils se sont conduits avec 
une admirable entente. A une heure, la 
Commission était réunie; et à trois 
heures, on n'aurait pas compté plus de 
deux cents députés dans la salle des 
séances publiques. Tandis que H. Ro-
ger-Narvaise demandait l'extension des 
succursales de la Banque de Fi ance,que 
la Chambre votait une simplification de 
notre procédure criminelle en fait de 
contraventions de police, que.M. Lenoël 
critiquait avec un talent digne d'un 
auditoire-plus attentif le projet de Ai, 
Paul Morin sur les associations syndi
cales agricoles, journalistes et députés 
abandonnaient leur poste. 

Les escaliers de la tribune de la presse 
étaient constamment sillonnés par des 
émissaires essouflés, les couloirs par 
des députés affairés qui apportaient les 
nouvelles, minute par minute. Etifiu, à 
six heures, il nous a été donné de féli
citer la majorité de la Commission d'a
voir su éviter une demi-douzaine d'é-
cueils. Le détail en serait trop long; 
niais il est deux points essentiels sur 
lesquels vous me permettre/ de m'appe-
santir. En premier lieu, la Commission 
tenait à ce que la Chambre put désor
mais interpeller directement les minis
tres sans qu'ils fussent couverts par la 
personnalité du chef du pouvoir. Le 
ministère de l'intérieur était, on le devi
ne,le principal objectif pour accorder au 
gouvernement une tiche de consolation; 
on a commencé par voter l'amendement 
Durhâtel, quiautorisait M. Thiers a ré-
pnndrfi prr pprsnnrv nux lnt«*rr»pll«»tinne 

ricure. A l'encontre de cette combinai
son venait l'amendement Delacour qui 
ajoutait à la politique étrangère la po
litique'générale. 

Un second amendement, déposé par 
M. Rroet, et souitlé en réalité par M. 
Thiers pour recueillir les épaves de 
l'amendement Delacour, en cas de nau
frage, se présentait ensuite avec une 
alluse insidieuse. Il interdisait à M. 
Thiers toute discussion des interpella
tions, sauf le cas,sur la de mande d'un mi
nistre, où un vole spécial de l'Assemblée 
l'aurait autorisé. Dans ce cas, la prohi
bition aurait été levée en touU matière. 
On devine que la Chambre aurait eu 
rarement le courage d'un refus catégori
que. 

La commission a compris que ces 
deux amendements ne valaient guère 
mieux l'un que l'autre ; elle n'en a voulu 
voter aucun. Seulement, par 16 voix 
contre 10, elle a adopté à leur égard 
une mesure de courtoisie inventée par 
elle pour ménager l'amour-propie du 
chef du pouvoir. Cela s'appelle une prise 
en considération. Cela veut dire que si 
M. Thiers y tient, on pourra en causer 
de nouveau avec lui. 

Ainsi lepremier capdes tempêtes était 
doublé ; on était assuré de pouvoir dé
sormais exécuter un ministre coupable 
sans s'exposer à décapiter M. Thiers. 

Pestait l'ar* ?, cff'ui nui décide la 
création d'u:î? chancre haute. Casai t 
que ce projet a été concédé à M. Thiers 
par la droite dans un moment de lon
ganimité peut-être évasive. Car créer 
une pairie républicaine.c'est au fond or
ganiser la république. La majorité abor
dait cet article avec une visible répugnan-
quand; ce la providence a inspiré aux 
membre de la gauche une de ces grâces 
d'aveuglement dont il faut remercier le 
ciel à deux genoux.C'est Al. Albert Grévy 
qui a pris solennellement la parole pour 
dé clarer qu'une chambre haute était 
contraire aux principes républicains. 

Jamais coup de théâtre n'a produit 
plusd'efïèt malgré l'empressement qu'a 
mis la droite à détruire son œuvre de 
sa p ropre main. 

M. Ricard s'y est opposé, on le 
divine, et la résistance désespérée 
de son parti a obtenu une petite con
cession. Sur l'avis de Al. Ernoul, la pre
mière rédaction qui ordonnait la créa
tion immédiate d'une seconde chambre, 
qui a été transformée en un paragraphe 
qui autorise la commission des pouvoirs 
publics à s'en occuper ULTÉRIEUREMENT. 
Voilà un ultérieurement qui comptera 
parmi les adverbes heureux. Par un 
dernier ellort, le centre gauche a de
mandé que la question de responsabilité 
ministérielle, déjà régie par le vote sur 
les interpellations, ne put venir à exé
cution que lorsque la chambre haute 
aurait été organisée, c'était tout remet
tre en question,et reuvoyeraux calendes 
grecques l'ensemble du travail de la 
commission. Un vote de 19 voix contre 
neuf a déboulé les amis de Al. Thieis. 

Aujourd'hui, la commission discute 
le dernier paragraphe de la proposition 
Ernoul,qui propose de traiter la réforme 
électorale en même temps que la ques
tion de la Chambre haute. Pour aborder 
cette dernière difficulté, les dispositions 
de la majorité de la commission parais
sent excellentes. 

Après la séance, M, de Larcy, tout 
épuisé de ces douze heures de prési
dence, était rayonnant. Voilà une jour
née digne de sa belle carrière. 

DE SAINT-CHÉRON. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance du 28 janvier. 

La séance est ouver te à deux heures 45 
m i n u t e s . 

Adopt ion d u procès-verbal . 
Dépôt par M.Tirard d 'une proposition ten

dant à modifier,pour en préciser la signification 
la rédaction d 'un ar t ic le de la loi votée en 
1872, sur les tarifs douan ie r s . 

L 'urgence demandée est déclarée. L 'ordre 
du jour appelle la discussion de la proposi-

I tion de MM. F lo t tan t et consorts, tendant à 
; réglementer , par l ' inst i tut ion d 'uu jour de 
J cntia-d par «emidwç, les traviru* dfl VAsHem-* 

l 'an dernier , la proposition doit ê t re rejetée. 
L 'ordre d u jour est fort chargé et néces 

site u n e assidui té cont inue; d 'a i l leurs , les 
séances pub l iques n ' empêchent pas le t rava i l 
dans les commissions. L 'o ra teur conclut a u 
rejet de la proposition.4* 

Y3 fl'lotlanl répond que les commissions 
ne peuvent pas te rminer leurs t r avaux en 
temps ut i le , les séances pub l iques absorban t 
beaucoup de temps; d 'ai l leurs,ce congé h e b 
domadaire a déjà ex i s t é . 

M . d e V c n t a v o n expl ique que les a s 
semblées de 1789 et de 1848 n 'on t pas in^ 
te r rompu leurs t ravaux , d 'ai l leurs , selon l u i , 
l 'Assemblée n 'a pas le temps de se créer des 
loisirs. 

M . d e T î l l n n e o t i p t demande le vote 
par division. 

J l l . d e I n O i o t i è r e démande que le 
jour du congj soit le s a m s d i a u lieu d u mer
credi . 

P a r 339 voix contre 27o, l 'Assemblée d é 
cide qu'el le ne se donnera pas de congé 
(mouvement ) . 

Eu présence de ce vote, la commission r e 
tire la partie do sa résolution por tan t q u e 
les séances pub l iques commenceront à u n e 
heure et demie . 

Reprise de la seconde dél ibéra t ion sur la 
proposition de M . P a u l Morin relative a u x 
associations syndica les agricoles. 

A I . l l a r e e l I S . i e t l i e , rappor teur , r a p 
pelle que la loi de 18C5 avait pour effet d ' a u t o -
liser certaines associations syndicales i n d u s -
niel les ; le projet actuel veut é tendre ce 
bienfait à l ' agr icu l ture . On a parlé de p r i v i 
lèges . L 'ora teur cherche en | v a i n la trace de 
privilèges dans le projet en discussion. 

L 'orateur conclut en p r i a n t l 'Assemblée 
d 'adopter le proje t . 

Mis a u x vo ix l 'article I * d u projet es t 
repoussé. P a r sui te de ce vote, la c o m m i s 
sion relire les aut res art icles. 

Reprise de la seconde dél ibérat ion sur le 
t ravai l des enfants dans les manufac tures . 

Demain sui te de la discussion. 
La séance est levée à ii heure» 35 m i 

n u t e s . 

Aperça sur la Teinture.(1) 

On a recours à un stratagème qui fait 
la fortune des industriels qui en ont eu 
la première idée. On donne à l'alun 
artificiel la teinte rosée de l'alun de 
Rome en saupoudrant le produit fran
çais de quelques millièmesde cet oxyde 
de fer qui colore l'alun de Rome, et on 
complète l'apparence due aux voyages 
en laisant tourner cet alun dans un 
tonneau à demi plein pour u*er et ar
rondir les arêtes des cristaux. L'alun 
arlificisl a la même teinte, la même for
me de cristaux, il est trouvé bon et il 
e*t acheté 90 à 120 fr. les 100 kil. par 
ceux-là mêmes qui l'avaient refusé lors
qu'on le leur offrait en cristaux incolo
res purs et net3 à raison de 60francs. 

La routine, quille croirait? c'est l'An
gleterre au moment de la découverte 
du pourpre d'aniline: la première fois, 
que M. Perkin parla à un imprimeur 
sur calicot de faire l'essai de celte cou
leur, celui-ci répondit qu'elle était trop 
chère et tout examen fut fini,laquestion 
fut jugée; ce ne fut que deux ans 
plus tard, quand les imprimeurs fran
çais eurent appliqué leurs couleurs sur 
leurs cotons que l'Angleterre commença 
à s'en préoccuper dans l'industrie des 
tissus imprimés. 

La routine, ce seraient les industriels 
qui achèteraient des formules, des re
cettes connues ils achètent des kilogram
mes de laine en remettant à un contre
maître, avec charge d'en tirer p:irti,cel!e 
recette, qui souvent ne justifie son nom 
que pour celui qui l'a vendue. 

Le remède à un si grand mal qui pro
vient de l'ignorance, c'est sans contredit 
l'étude de plus en plus sérieuse, la con
naissance de plus en plus approfondie 
des principes de mécanique, de physi
que, de chimie, sur lesquels repose la 
teinture. Je sais que, dans les derniers 
et merveilleux développements de eei 
art, la pratique a précédé la théorie, 
l'industrie a devancé la science. L'appa
rition de la première couleur d'aniline 
avait produit une si vive sensation que 
de toutes paris comme à un signal 
donné, on commença les plus actives] 
recherches. Chaque industriel voulut 
avoir son laboratoire ; chacun se mit à 
brasser des couleurs, et comme l'on 
travaillait aveo ardeur* mais aans mé
thode et aans principes,on n« fl» H'aKnrd 
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